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[a teneur du arppotr contarctuel d'obligaiton 
Fم doritalemand 

iMehal Iihnn 
Dnas un roit uqi {iat une plaec imoprtante au volontirasme juiriduce 

comme le rdoit llaemnad la teneur du rapoptr ocntractel dobligation Epend 
doصطard de la volont& des ptraies. sتaN ectte teneur &حرd aussi de la loi et 
notamment du pirncieر de la obnne loi qEnonce l $ 94 ainsi uqe de 
laadptation au chandement des cicronstanecs ugordaniseAson &@radle g{ 51, 

 L tenerudurupoprL oonrteutceldobligaitoa etlaovlontE desitrapesم1.$
ACSEIILARENE 
Aucune idsxpsition du BGB Aلaire comme le hait latricle 114 du deCe 

liw uqe «les conevntions lEglaement tome&s tiennentliea deloiA ecxuucilesك 
ont kaites ». lاrnat lde& e le contrat en8enrde une « lex ocn tracst »,«€ 
nu orrde juriiduge de relations intorcprsonnelles» nest aps etrnagere la 
dcctirne lalennade 0. صL prolesseru znerمL utilise lexpreswion de 
«rEldementation contracutelle» (vetrraalihceelgelun6:A,T$ 20). 

eCtte rEعlementation contractuelle explicite, revele le rapport 
contractueldobligation. 

lEle peut prencre effet immEdiatement ou Etre assortie de modalit&s 
cest-a-dire dun terme ou dune condition. Le temme peut etre suspensi 
(nAkanغsterin) ou extinctik (nEdtermi), la condition peut etre suspensive 
(aدلschiebende Bedinsuns) ou resolutoire (aللOsende Dedinsung). Mlagrغ 
la diffrence de nature entre ces cexu modlaitEsءle terme est u EvEnement 
futur mais certain,la condition est un 6venement lutur mais incetrain -leurs 
conswgEences juridiuqes sont identiuqes; en ekfet en droit laleman,d 
contrairement au droit trancais, la rEalisation de la condition n8ait pas 
rEtroactivement, elle agit comme un teme. nL cas de conition suspensive 
lacte prend elet en meme temps uge celle-ci se rElaise ($ 158, la.1'); en cas 
de concition rEsolutoire lacte cesse de produire efet au moment de sa 
relaisation (5 158 al 2).Les parties toutelois peuvent comvenir de reporter a 
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)2102erbmee&(LتR 

une date antErieureles consequnenecs delacte uqelles ontpass6 ($159) 
Autre acractEristiuqe importante de la rElgementat.ion contractuelle: 

lle est in&vocطale (nuiwderlfrich) pra la volonte unilaterlae de luم des 
contractnats: selu le consentement mutuel des dexu intEressEs eputlanEantir 
ou la modiier. Bien qelle ne soitpsa afhirmee la maniere delaاrilce114 

d dCe ciivl, cette solution de lirrdvocbilit€ ne fait pas de doute en 2 لى. 
droit lalemand, 

Mais أز arrive parois que la r66lementation issue dun contrat de tyep 
obli@atoire (Shculdvertrsa) ne d&voile pas snfisamment la volont des 
aprties, l {aut .retErpretnilsroلa 

B.LPREIIERIAIIONDUCOARTT 
(ette inteprrEtation est nEcessaire dans deu sEries dhypotheses: dune 

patr lorsge la rEAlementation contractuelle est- obscure ou bصagiu&; il {aut 
alors prcod&er A une inteprrEtation uqelon uqلaiie de norative (norative 
Auslegung) dautre part lorsuqe cette meme rEglementation compotre eds 
lacunes; li 1aut alors proctder A une inteprrEtation uqe lon uqlafiie de 
compl6tive (er&8nnende Auslesus). 

Awant doxaminer hcacun de ces dexu modes dintepnrEtation, encore 
aut-il kaire uNqeluqes osbevrations gEnErlaes sur les deux idspositions uqe leا 

BCB consacre A la matiere et gui napapraissent suere compatbiles le $515 
idpsose en elfet «Bour linteprretation dune dlcEaration de volont€ li {ant 
recherhcer a ovlontE re&lle et ne pas sen tenir au sens litteral de 
leرreلاsion» ; le $ 51T. li, dispose: «Les contrats doivent €tre inteprrEt&s 
commel'egixe la bonne foi eu &drad axu ussaes admis en seriaلa ».L $15 
se rattahce assurement A une conception subjectiev aa Wllenstheoire, lة 
sebmle ne concerner uqe les d6clarations de volontE siole&s le $ 157 eى 
rattahce A une conception objcetive ق lElLiunngsthoerie, il ne sive 
oxpressient uqe les cntrats. nL hiat cepartdae nest pas pratiطcle pourla 
simple et obnne raison uqe le contrat est torm& de dexu dc&larations de 
volont&..uqisexencontrent. 
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u opruovus 

Aussi bien les auteurs lلaemansd soulisnent uqela distinction lEslae « a 
&hcou& » ; lis obserent uqau regard de linteprrEtation destine6 A dissiper 
les oshcuritEs ou abmgiuit&s dun actejuridiuqeli ب alieu de sEpaerr non pas 
les dlc&raations de volont& et les contrats, mais les dc&larations de ovlont& 
uqi nesontpas soumises A rEception et celles uqi sont somises A reception. 

Les premieres doivent aire lobjet dune inteprrEtation uqi sattahce A 
d&courvri essentiellement la volont Ye&lle du dc&larant car ce sont ses 
intErets et sa ovlontE uqela loi entendprotEde;r elles relevent exclusivement 
da $155.Ani en est-il en matiere de testament.s 

eLs secondes cestadire les d&lcarations soumisos A rcEeption doievnt 
{aire lobjet dune intepnrEtation uqi prend en compte non seluement les 
intErets du dEclraant mais aussi etsurtout cexudu destinatair;e les trbiunaxu 
appliugent ici cumulativement les $ 15 et 15T maنs ils {ont prvlaoir la 
idsposition da $15T.iAasi en est-li en matiere de contrats 34 

ler les lacunes de la rdlementaLionطunad il sgait de com)م 
contractuelle, cestsurle$15 lueى qesappuientles trbiunaxu 

iAnsi uqil sgaisse dinteprrEtation nomative ou dinteprrtation 
complEtive ce sont des critEres objectils, non psa des criteres sbujectils uqi 
sont dEterminnats. 

a)Lزtepnrtiton momaitev 

lEle conmsiste A rhceercherle sens objcetif dela dc&laration de volontE uqi 
eprrime laccord des patries, cest-a-dire la rEglementation contracutelle; 
lhyحpothese sur laugelle on raisonne &tant celle de lacceptation pure et 
simple dune okfre de contracter complete. A ce titre-lA les trbiunaxu ne 
hcerchent sap a dc&ouirvrla si6nification uqelauteur dela dlc&aratio luia 
attrbiue& en son tor interne non plus dailleurs uqe la signiication uqe le 
destinatiare de cette dlc&raation li a attrbie& en lait; lis sattachent a 
dccouvrir comment ce destinataire a pu et dii la comprendre eu Egrad axu 
circonstances propres A lospece, pra eRemple axu poupnralers uqi ont 
prEce& laccord, au butdu contrat, Ala situation des parties; compte tenu au 
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R-LaaD(aHa 0212) 

suprlus des edixences delaobnneoi etdes usdaes admis en .seriaلa 
oCmصe le idt le prokesseur Musielka linteprrEtation normative sopere 

selon lhorizon du destinataie sur une base objcetive (Auslesun8 nach dem 
Epfةnderhorizont, sgnidrelلa afu objektiverGnnldgae). 

e(pendantleprinciep de cette inteprrEtation estc&atr& si le destniataire 
de la d&lcaration (de lotre de contracter) a su ،ou pu savoir ce uqe vouliat 
re&llement le dc&larant; auugel csa cest leur volont commune qui doit 
lempotrer 

On est loin uqand meme de la mEthdoe sbujcetive A laugelle recourent 
leS tibunaxu Lrancais sur la base de lartlee 1156 oCde dvl. Suثnat le 
postluat du consensulaisme, lis doivent rhceerhcer en elfet, par tous moyens, 
« uqelle a €tElapensEe vritbale, intime, uqi a rEuniles contractants». 

LinteprrEtation normative, il 1aut le soluisner, est &gلaement mise en 
curve A lEgard des clauses de conditions 6قnErlaes contractuelles, 
lorsuelles sont obscures ou ahmiguEs; mais avce des caractEristiuges 
particulieres. 

lci en efet les judes se dEterminent mon aps < selon lhorizon du 
destinataire » de la d&lcaration, cest-&-dire du cocon tractant mais << selon 
lhorizon dun ahdErent moyen» et lis ne prennent pas en compte les 
circonstances propres A lcspe. Leur intepnrEtation est purement objcctive 
et elle est uniomre. lEle se fonde sur des cirteres stiartsطa la lettre meme des 
clauses litigieuses, leurbut c&onomiuge, leur emplacement dansle contrat. 

eC sont ces considErations uqi ont pouss& la o(uع {d&rلae de justice 
(Budesgerihctshof) A crcr son contr6le sur la maniere dont sont 
intepnrEteEs les conditions 6غnغrlaes contractuelles d&s lors uqelles sont 
tilise&s dans le ressotr de plusieurs l'ibunaxu redionaxu supEreiurs 
(Oherlandesderihcte). 

S; les juridictions ne paivrennent psa par cette m&thdoe A lever les 
obscuirtEs ou les abmisuitEs uqi tnetceلa les lcauses litGiieuses, le $ 505e, .له 
2 dispose qe « lesdoutesepsent surle stiplunat». 
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Luopur vous 

L50 $ )ه ajoute, de facon tres lcassiuge, uqe les accords indiivduels 
ont prioritE surles conditions gEnerlaes contractuelles ». 

B)Lمزtcndrteiton cnmpeltive 
lci ]ز {aut supposer uqe la rEgلementation contractuelle corporte une 

lacune (Liicke) cest--idre uce les parties nont pas tranhcE une uqestion 
particuliere soit quelles aient consid&rE uqe cette uqestion ne mEritait pas 
d&tre r68le, soit uqelles naient pas son86 A le 1aire, soit meme qelles 
naient paspule laireparce uqe cette cuestion ne se posait pas encorelors de 
laccorddes volontEs et qelle na sur&i ugeplus tar.d 

 F prEsence dune telle lcaune ce sont normlaement les dispositionsء
lEglaes suyplEtives uqi ont vocation A sappliuqer surtout si le contrat 
lacunaire est tres proche dun tupe comtractuel rglementE par la loi. iAnsi 
dans un contrat de vente uqi ne idt mot de la tnasepeitnaraغ surle vendeu,r 
il a lieu de {aire jouer les $ 45 et s. si la chose lirv&e est atteite dun 
dغkat matEriel oujuridiuge, 

Mais il peut arriver uqe ces dispositions l&&ales ne conivennent aps dans 
le cas duspcc ou qil nuen aitpas ou encore uqe les ptraies aient voulu les 
€carter ll appatrient laors axu jsues de coطmleY cette lacune par voie 
dintepnrEtation complEtive. 

Cette iteprrEtation, on la dit, se fonde sur le $ 157 .luء lEle consiste a 
rechercher la « volontE hypothEtiuge des deu parties» (hypothetishcer 
Wille beider Vertrdasparteien) cest-A-dire a dEteminer ce qelles 
auraient voulu eu 6gard au but et au contenu du contra,t compte tenu des 
exidences de la bonne {oi et des usdaes admis en aaires si elles s'6taient 
prononcEes sur la uqestion litigieuse. lci on ne prend pas en considEration 
comme prEcEdemment le point de uwe du destinataire de la d&claration 
contractuelle, on prend en considEration le point de uwe des dexupatries, de 
maniere a dEdaer le r8lement &cilطir& de leurs imtErets (غerechter 
Lnteressenausgleicl) auuel elles seraient pavrenues en a8issant raison­ 
nbalement et de bonne ioi. 
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JRL ee&(amho 0%I2) 

Uء aret de la oCaY {&d&rlae de ecitsuز en date d 18 dع&e1954 طد 
1ournit A cet &Arad un exemple sidnificati.L aE lespEc deru mdEceins 
avaient conlcu et exuctE un contrat par luqeel ils &chandeaient leurs 
cطainets iplantEs dans des ivlles difrentes. A l'occasion dun litide uqi 
devait les oدpئposer uqeluqes mois plus tar,d lun dentre exu iit patr de son 
intention de se reinstlaler comme m&ldecin pres de son ancienne rEsidence 
Lautre en88aea laors une action tendant A lui interdire la rlaEisation de ce 
projet. La oCur kedErlae de justice hit rdoit sa demande bien uqe le contrat 
uqi &tait wلaطale ne contnt aucune clause de mon-rEtbalissemen.t A cette 
occsaion la haute juriidcition devait olserver: «e(tres linteprrEtation (des 
contrats) doit pratir des repersentations reconnaissables des patries eu 6gadr 
au but contractuel, axu principes de la obnne koi et des usdaes admis en 

.seriaلa aMsi il entre dnas la mission dujue de determiner en vetrd $17 
le contemu complet du contrat selon des criteres objectis (] lui apaptrient 
ds lors) de dEgdaer et darreter par voie dinteprretation compltive le cas 
c&h&ant ce uqe les patries nont pas d&cid6 mais ce uqelles auraient d&cid€ 
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prceptes de la bonne loi et des us8aes admis en lلaaires; la condition &tant 
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commelaisantpartie du contrat(y.75 atT6,81). 

(et exemple illustre le pouvoir impotrant uqe conlere au jude 
linteprrEtation compl&tive. lEleluipemet dinlcure danslaccorddesparties 
des &l&ments uqi ny figurent pas, des interdictions ou des ohligations uqi 
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nont pas €t& cxpressEment conevnues los de lEchan@e des consentements; 
au nom des eixdences delabonne {oi et des usdaes admis en ltaaires. 

0n notera A ce props uqe le meme tondement et le meme critere se 
retrouvemt mot pour mot dans une autre disposition du BCB , le kameux $ 
242 e nous avons dEjA mentionn A maintes reprises et uqi contrbiue lu٤ 
aussi, entre bien dautres tonctions, A mdoeler la teneur du rapport 
contractuel dobligation. 

$2.-AL teaeur du rapoprt ocntracuteldobligaitoA etle g %4% 
L24 $ %ص diحرsose: «Le d&bieur est tenu delectuer laprestation, comme 

leixgelabonne {oieu 6gar axunsdaes admis en ltaaies ». 
LittEralement le texte ne sadresse uqau dEbiteur, il lui impose de {aire 

preuve de loyauا& (Treue) dans lexcEution de son obligation, de rospecter la 
contiance (Glطمuen) cيi a 6t& placEe en lui, en brf de tenir compte des 
intErEts lEgitimes du creancier. 

Pralaleleuent dalleus et de laivs unanime le texte s'adresse aussi au 
creancier uqi doit en retour taire vlaoir sa crenace en portant attention axu 
int&retsl&Aitimes du dEbiteur. 

aMis par dela ces considerations, le $ 242 غي a ىt6 كiilaغ de « 
par8araphe rola » par un auteur a acuqis une portEe beaucoup plws 
considErطale. ll a &t& 6rig6 en «clause 8enrlae» et en principe superieur 
d'6thiuge juridiuqe. A ce titre il ivse A assurer le respccl de la justice et de 
l&ucitE non seulement dansle domaine des obligations mais aussi dans toute 
la ive juridicue lalemande, patrout oi stbalissent des rapports ce xdoit 
entre des personnes. 

6nErlae d'&ucitE quiق nest pas a idre uqil soit devenu une norme )م 
haطزiterait les tribunaxu & se placer au-dessus des lois et A statuer en tout 
&tat de cause dansle sensju86par exuEuqitbale. 

Le principe de la honne foi uqnonce la $ 24 a eksoin detre « 
concrEtis&» de maniere objective; a la lumiere des usdaes admis en serialلa 
comme le prcscrit l texte des orientations iondamentlaes de lordr 
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i oFudamentlae .. 04. Laصuridiuge, de l&chelle des wlaeurs de la Lز 
jurispundence et la dcotrine sont dia lieurs pavrenues A dresser 
empiriugement une typologie ed ses principales applications. 

Bunis de ces rEErences lesjudes peuvent ainsi dans hcauge csa d'esyce 
veliler A ce uqe chacun exerce ses rcoits et exEucte ses obligations avec 
loyaut€ et das le respcct de son partenaire; ils peuvent aussi inlLEihcr 
linteprrtation des re6les de rdoit positif, &evntuellement cobmler lerus 
lacunes de maniere A satislaire axuimpEratfis dejustice etduc&itE. 

S; l'on sen tient maintenant axu elfets du contrat et plus psEcilaement A 
la teneur du rappotr contractuel dobligation, on peut dire uqeleprincipe de 
la bonne toi est investi dune doطule fonction: une tonction complEtive 
(rEg&nzundslunktion) dطaord, une {onction corrcetive (Korekturunktion) 
ensuite. 

AALOFCNOITNCOLRMEEVII 
lEle consiste en ce uqe la juripsurdence, sappuyant sur le $ 949, a 

dEg8ae progressivement, indEpendamment cette {ois de toute volontE 
commune, un rEseau dobligations accessoires (hebenpflichten) uqi pesent 
sur les dexu patries. وام obligations acecssoires dont la terminologie est 
dalileurs mla fxiEe et varie selon les auteurs peuvent etre classEes en dexu 
8roupes: 

Les premieres qلailies en 8EnEral de « Nekenleistungsplfihcten » se 
relient &troitement alaprestation pirnciplae. lEles ont pour objet de ritnaraغ 
une exceution propre A satislaireles intrets du crEnacie;r elles imposent par 
exemple au fourissenr dassurer le bien vendu pendant son transport 
jusugau lieu de lirvaison, de mettre a la disposition de lacheteur les 
dcuments nEcessaires a son utilisation, de le preevnir des risuges uqe 
compotre cette utilisation . lour la meme rison le propriEtaire de locaxu 
commerciaxu peut &tre tenu, en lonction des circonstances, de ne pas 
conclure de abil aevc nu commergant desirant exercer un commerce 
simلiiare A celui uqerploite dEjA un lcoataire install sur place; c qui 
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permet de constater uge le $157 elt4% $ ج% se rejoi6nent et ce uqi expliuge 
uqeles trbiunauxpuissentles invouqer c6te A cOte 
dnau- le contrat a pris fin, laccomplissement ou le non)م 

accomplissement de cetrains actes peut encore sirposer au dEbiteur; ainsi 
larchitcete reste tenu dassister et de conseiller le maitre delourvade, meme 
apres laclevement de sa propre tache, pour l'6limination des ivwces d la 
constnuction, lemployeur doit communiupcer des inlormations exactes sur ses 
anciens slaariEs, le bailleur doit tolErer lapposition dune plarge indiuqant 
la nouvell adresse prolessionnelle du mEdcein uqi &tait prc&Edemment son 
locataire. 

[outes ces obligations peuvent {aire lobjet dune action autonome en 
exceution;AladifErence de celles du deixueme droupe. 

Les obligations uqi relEvent du deixueme 8roupe ont essentiellement wn 
but de protcetion. lEles sont uqalifi&es en 8En&rla de «SchatapLlichten >. 
mais palrois aussi de « Verhaltenspllichten » (olliغations de 
comportement). lEles tendent preseevrr de tout dommgae la situation 
patrimonilae (die Gterlgae) de hcacun de cexu uqi participent au rapport 
dobliAation (Ep. Mot,,125 .)م. Ce sont elles uqe ivse le nouveau $ 241, la. 2 
uqand i] dispose: « Le rappotr dohliعation peut selon son contenu oblider 
hcauge partie Aprendre en considEration les droits, les biens etles intErets de 
lautrepartie ». 

eCs obliغations-lA pesent sur le d&biteu comme sur le craEncier de la 
prestation pinciplae; elles pesent indif&remment sur lun comme sur lautre. 
Leur objet €volue selon les dfik6rentes phases uge traversent les relations 
nouees entreles intEressEs. 

Drant lapEriode despoupnarlers elles sont destinEes AprotEder laive, la 
santE du partenaire, A linlormer des circonstances qui apparaissent 
d&temminantes pou la conclusion du contrat, A le mettre a lari de toute 
d6loyautE ..; elles Ecoulent ici du rapport prEcontractuel dobligation et 
trouventleur ±ondement direct dمasle $11,la. 2etal.3 s(upar,m 44ets) 
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[ae {ois le contrat conclu, la meme attitud,e la mOme ivgilance doivent 
&tre rcspectEes dans les relations bilatErlaes. iAnsi lartisan hcar86 de 
repeindre un appatrement doit vweiller A nepas d&t&riorer avce son elelleطc& 
mobliier de son lcient. Parall&lement laehcteur dune marchandise uqe le 
vendeur doit liver A domiclie doit kaire en sorte uqe ce dernier ne sbuisse 
auucn prEjudice lors de la lirvaison en lissant dans un esclaier mla 
entertenu. 

aEHin meme lorsuqe les prestations pirncilapes ont €tE excEute&s de patr 
et dautre, chacun des contractnats doit continuer A etre attentif axu intrets 
de lautre; etpar exemple aprEs rEsiliation de son ocntrat de traaville slaariE 
doitssbatenir de rEvElerles scerest dlلaiares,les scerest delbarication dontli 
a eu connaissance durnat son actiivt& danslentrepirse. 

eCs ohligations du deiueme &roupe ne peuvent liarelobjet dune action 
autonome en exEuction mais leur iwolation ouwe au partenaire uqi en est 
iwctime un rdoitA rEsolution ou& domm8ae-sitErets, 

A totla les NebeAleistunssplfichten et les Shcupztlfichten, cest-ف-dire 
lensebmle des obligations accessoires, lilustrent palraitement la {onction 
complEtive d $ 24%, elles tnessituoطa en elet a enrihcir et a 6tenrde le 
rappotr contractuel d'oblgatioa 55. Mais le $ 24,2 هه le sait, a rempli et 
remplit aussi une autre lonction uqi va au-delA de lapr&cente, pUisgelle 
apour rEslutat de modifier et de corrdierce meme rapport d'oblgiation. 

BLAKONOIICNROCCEREII 
eCtte konction corrctive a donnE naissance & la {ameuse thEorie du « 

Wegاlal der GeschaftsduRnlddae » (dipsarition du fondement de l'atce 
juirdiuqe) uqi a €t€ developpEe pra Oetrmann eE 1912 et consacr&e la 
meme euqopة par le leichsKerihct pour remdEier au perturbations uqi 
dEsuq&ilbiraient laors prolondEment les contrats Ala suite de l'efondrement 
du raMk et de lnsاطilit& conomiuge persistante. Apres coup cette thEorie 
a 6t€ si souvent applicEe et confirme& par les trbiunaxu qelle a t6 
pleinement incoprorEe dans le sustemejuridiuce lلaemand; meme sli est vai 
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gز] a toujours &t& diicile de la distinGuer des instiuttions voisines 
(inteprrtation corplEtive, impossbiliit& kortuite dexEuction )et uqelle na 
cess€ de donnerlieuAdes controverses dcotrinales. e(rtains auteurs taisaient 
en ellet une anlayse sbujectiv de la Geshcfatsgurnlddae, lis uqلaiLiiaent 
iansi es rcprsentations communes axu dexu parties ou proprcs A lune 
dentre elles mais rceonnues et non contestEes par lautre cuant Aleixstence 
ou A la suvrennace de certaines circonstances ayant entrain6 leur 
consentement; dautres reprEsentants de la dcotrine se prononcaient au 
contraire pour une conception objecliv, lis rEsevraient la qlatiication au 
circonstnaces elles-memes dont leixstence ou le maintien apparaissait 
n6cessaire pour donner tout son sens au contrat, snas uqli y eit A rehcerhcer 
si les patries y avaient ou non pens& [ous saccordiaent cependant, & 
uqeluges nuances pres, pour considErer avec la jruisprudence 57 eص le 
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Le $ 1, on le remaruqer,a dissocie les dexu hypothEses prcEdEemment 
conlondues dans la meme lommlue, celles de la disparition et de lbasence 
oriBinaire du ondement contractueL. aMis ] les busordonne axu wemcs 

tT 



lwoprovsu 

gز] a toujours &t& diicile de la distinGuer des instiuttions voisines 
(inteprrtation corplEtive, impossbiliit& kortuite dexEuction )et uqelle na 
cess€ de donnerlieuAdes controverses dcotrinales. e(rtains auteurs taisaient 
en ellet une anlayse sbujectiv de la Geshcfatsgurnlddae, lis uqلaiLiiaent 
iansi es rcprsentations communes axu dexu parties ou proprcs A lune 
dentre elles mais rceonnues et non contestEes par lautre cuant Aleixstence 
ou A la suvrennace de certaines circonstances ayant entrain6 leur 
consentement; dautres reprEsentants de la dcotrine se prononcaient au 
contraire pour une conception objecliv, lis rEsevraient la qlatiication au 
circonstnaces elles-memes dont leixstence ou le maintien apparaissait 
n6cessaire pour donner tout son sens au contrat, snas uqli y eit A rehcerhcer 
si les patries y avaient ou non pens& [ous saccordiaent cependant, & 
uqeluges nuances pres, pour considErer avec la jruisprudence 57 eص le 
bolueversement lutErieur ou llasence oriBinaire des circonstances 
constittives de la Ceschittsgnndlade justiiait une rEivsion du contrat, des 
lors uqe lexEuction de celui-ci, dans les temmes oi il avait &t& concl,u 6tait 
rendue insupportbale (unaumuaطtr) a lun des contractants, compte tenu des 
faits de lspd et notamment de la rEpartition l&glae ou conventionnelle 
des risuces intevrenue entrelui-meme etson patrenaire. 

Cest cette thoErie pr&torienne uqe la loi d 20 moveطmre 2001 a 
enterine& et cfidoiee, sous rيsevre de uqelcues amEnagements, dans le 
nouveau $ 515. 

D&somais ladaptation du rapport contractuel dobligation au 
chan@ement des circonstances (nAapssnu8 na ide veranderten Lmstn&de) 
reئposu sur une dipsosition spcEiliuqe, meme si elle continue de senraciner 
dans [e $ 242, esا--idrelepuniciرe delaboanneloi 

 L teneru du raopptr ocntratcel dobligation et osn daaptation auم.. $
chanement des riccotsnnaecs 

Le $ 1, on le remaruqer,a dissocie les dexu hypothEses prcEdEemment 
conlondues dans la meme lommlue, celles de la disparition et de lbasence 
oriBinaire du ondement contractueL. aMis ] les busordonne axu wemcs 

tT 



JRLD(eembr 2%0I2) 

conditions et ]i en tire les memes consuqEences uqant A ladaptation du 
contrat. Les solutions uqi en rsultent sont trEs prcohes de celles uqi avaient 
t& dEga86es autrelois par les auteurs et les trbiuna;xu linteprrEtation d { 
13 peut donc sappuyer sur lajurispndence et la doctrine anterieures 8la 
r6lorme. 

A.SEL CDNIIIONS DEAL DSPOIIIRANTEDE'LSBANECEOIRIGERIAN 
DURDNTNEMECOCARILEUI 

)aمL naوidotn d olnedmcnt cntarctu/e 
3elo» le $ 5153, l1 .ه l' pour qil ait disparition du ondement 

contractuel, uqatre conditions doivent &tre reunies. 
lD {aut dطaord uqe des « circonstances» (Uwstnade) soient devenues le 

fondement contractuel, ce uqi signiie elles doivent €tre impliqueEs, 
contenues dans la ovlontE commune des parties 59 sans 6tre pour autant 
intEsrEes 1ormellement dans le contrat lui-mEne 00. Au nobmre de ces 
circonstances on peut citer le maintien d la stbaliit& monEtaire, 
l'uq&ivlaence des prestations, la constance du prxistipulE, la psosbiliit de se 
prccurer une marhcnaidse icentiuqe mais aussi la persistance de la 
l&gislation en ivgueur, lobtention dun peris de consturire, voie la 
possbilit& de taire jouer dnas son nouveau lcub un joueur de {ootblal 
transkerE ،;Avai direliny apasdelistelimitative. 

ll {aut ensuite uqe ces circonstances aient sطui, apres la conlcusion du 
contrat, un chandement prolond (shcweiwregend) uqe se soit porduite par 
exemple une dEprEciation monEtaire impotrante entrainant une baisse de 
plus de 60 % du pouvoir dahcat de la rente (rEbbauains) evrsie par le 
titluaire dun droit de supericie au propiretaire 1oncier 6l, une hausse 
buntlae cu cours des matieres premieres rendant tres dلاictle lexuc&tion de 
prestations en nautre,la consc&ration pra la jurisprudence et pra la loi de la 
pleine lطier d6tahlissement de mouvelles pharmacies, linterdiction de 
jouertrappant lelootblaleur transferpour corurption dans son ancien clbu. 

]l {aut dEmontrer apres coup uqe les parties nauraient pas conclu l 
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contrat ou en tout cas ne lauraient pas conclu axu memes conditions, si elles 
awaient prEuw ce chandement. lci les intErets es dexu parties doievnt etre 
appreciEs sEparement car en re6le 8Enغrale les efkets du chandement 
affectent de manidre differente la situation patrimonilae de chacune dells. 

lD {aut enbin uqe lexcEution du contrat, tel uيqi] avait €t stipul6 a 
lorigine, ne puisse etre iupos&e A lune des parties, eu gardA tousles laits de 
lcsرc et notamment A la rEpatrition conventionnelle ou l&gale des risuqes. 
mE dautres temmes lexEcution des obligations incobmant A cette partie doit 
etre devenue pour elle insuppotrطale (unaumutbar) compte tenu des 
eix8ences de la bonne loi et de lkpcitغ; A moins uqelle nait elle-meme pris 
en hcarge volontairement ou qelle ne doive supporter en vertu de la 
reglementation lEgalele risuqe dela disparition du fondement contractuel. 

b) Lsbaenec oirdinaire du okndement contractuel 
Cest la deixueme hypothese uqe iwse le $ 515 l2 .ى. lEle suppose uqe des 

reprEsentations essentielles (wesentliche Vorstellunden) des parties sur 
leiرstence de certaines circonstances lors la conclusion du contrat sont 
devenues le {ondement contractuel et uce ces representations ot €t& 
d&joueEs par la suite, uqelles se sont rEv&l&es inexactes. [ar exemple 
lacheteur etle venceur dun terrin se sont trompEs sur sa vEritbale surace, 
surles conditions de sa constnctbتilt6 05, encore ils ont trait€ surla base 
duم prximoyen du m2رط]i& dans un buletin oficiel, uqi &tait trs inferieur 
A son montant rel. nL somme ils ont commis la meme erreur sur les motils 
(heiderseitiger Motiivrrtum) 

Le $512al. 2 aعsimile cette ecnesطa ori8inaire defondement contractuel 
au hcandement radicla des circonstances et il la soumet axu memes 
conditions uqe celui-ci. 

BL'DATFAAIIONDU PAROPRTOCARTNCLEUTDOLBIAGITON 
174 Lorsuqe les conditions de la disparition ou d lbasence du 

{ondement contractuel sont reunies, le contractant dElavorisE par la situation 
nouvellepeut prEtendre Ala rivsion du rapport contractuel dobligation.عL 
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$ 531 l. 1لE li confere expressEment un droit a ladaptation du contrat 
(nAspnhc auf nApassung deY Vertrgas). 

eCtte adaptation ne se prdouitpas automatiugement, par l'oFet dela loi 
(kekat Geseates) comme cela a €tE admis autrekois 0,7 elle se rlaeise sur la 
base dun droit uqi peret A limtEress€ dengdaer une nEdociation avce son 
patrenaire et,si cette nEgociation Echou,e dgair enjustice contrelui. 

@'elle soit contractuelle oujudiciaire, ladaptation peut revetir diverss 
formes: elle peut consister A rd&uire la prestation principlae en nature ou A 
agumenter le pxir de cette prestation, A accorder au dbiteur un repotr 
dhc&&ance ou une exEcution hc&elonnEe dans le temps, voire A rEpatrir la 
petre entre les patries comme dans ]لaaire des contrats 'dEparsne conlcus 
avant 1945 en uwe delalivaison dume Volwsekdaen axuEpar8nants. 

S٤ laldaptation apapraft imyossbile ou insuppotrطale A lune des ptraies, 
le contractnat dElavoirsE peut, pra une dEclaration de ovlontE, proovuqer la 
rEsolution du contrat ou, sli sgait dun contrat A excEution successive 
(Dauershcludverhlةtnis) la rEsiliation pour moti4 Arawe ($ 5315, l514 $ ,53.ه). 
Mais dans lesprit du l&gislateur, cette rEsolution ou cette rEsiliation me 
prEsente ugun craactere shusiidaن (pxE.Mot,176.ر). 

oCهدe on peutle constate,rladaptation selon le $ 15 i, rappelons-le, 
procede du principe de la bonne ±oi natteint pas seluement le rappotr 
contractuel dobligation enivsdaE sloblaement;par laiorce des hcoses elle se 
rExprcute surles obligations oules crEances uqi niassent de cerapport. 

D{aut soulignera ceporpos ugele $ 24% eerce &glaement une inltuence 
dircete sur ces obligations ou crenaces contractuelles. ll contrliue en eet, 
comme on le verra dans la 5cetion 2,a amEndaer et a inlf&طciع le mdae etla 
mnaiere dont le dEbiteur doit sacuritter des obligations uqi lui incoeلmnt 
ainsi uqe le mdoe etla mnaiere dont le craEncier peut eixgerlexcEution des 
rdoits dont liest titulaire. 
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